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6494-SG 
Paris, le 11 juillet 2025 

Le ministre d'État, ministre de l'Intérieur 
L'3 ministre dëléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'Égalité entre les 

femmes et les hommes et la Lutte contre les discriminations 
La ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles 

La ministre auprès de la ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 
Familles, chargée du Travail et de l'Emploi 

à 

Monsieur le préfet de police 
Mesdames �t Messieurs les préfets de zone de défense et de sécurité, de région et 

de département 
Monsieur le préfet, directeur général de la police nationale 

Monsieur le général d'armée, directeur général de la gendarmerie nationale 

Objet : Instruction relative à la lutte contre le recours à la prostitution et contre le 
proxénétisme dans les salons de massage.

Référence 
Emetteur 

Objet 
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NOR: PRMC2515336C 
Ministre d'État, Ministre de l'Intérieur 

Ministre déléguée auprès du Premier 
ministre, chargée de l'Égalité entre les 
femmes et les hommes et la Lutte contre 
les discriminations 

Ministre du Travail, de la Santé, des 
Solidarités et des Familles 

Ministre auprès de la ministre du Travail, 
de la Santé, des Solidarités et des 
Familles, chargée du Travail et de 

l'Emploi 

Fermeture administrative des salons de 
massage abritant des lieux de 
prostitution et des activités de 
proxénétisme 
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Commande 

Action(s) à réaliser 

Echéance 
Nombre de pages et annexes 
Résumé 
Mention outre-mer 

Mots-clés 
Classement thématique 
Texte(s) de référence 

Rediffusion locale 

Publiée au JO / BO 
Date d'application 

Renforcement des actions 
administratives 
Tenue d'une action coordonnée dans 
chaque commune impactée, évaluation 
de la situation et mise en place des 
mesures de protection adaptées 
Immédiat 
9 

La présente instruction s'applique dans 
les territoires nommés à l'article 73 de la 
Constitution. 

Instruction du Premier .. ministre
n°6263/SG du 27 avril 2021 relative aux 
nouvelles dispositions interministérielles
de lutte contre la fraude aux finances
publiques 

Circulaire interministérielle du 28 
novembre 2012 relative aux sanctions 
administratives suite à procès-verbal 
relevant une infraction de travail illégal 
Il vous appartient d'assurer la diffusion 
aux. structures et organismes concernés 
par la mise en œuvre des dispositions 

Immédiate 

La loi du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à 
accompagner les personnes prostituées constitue le pilier de la lutte contre le 
proxénétisme et toutes les formes d'exploitation sexuelle. Elle est le fruit d'une prise 
de conscience de la violence que porte en germe le système prostitutionnel: violence 
directe pour celles et ceux qui en sont les victimes, en très· grande majorité des 
femmes, avec des risques importants pour leur sécurité mais aussi leur santé physique 
et mentale ; violence indirecte aussi pour toutes les femmes, tant ce phénomène se 
trouve à la croisée de nombreux stéréotypes aux conséquences délétères et 
concrètes. 

2





4





6



•• 
GOUVERNEMENT 
ül,crti 
Bpliti 
J'rv,r11i1é 

favorisant l'immigration irrégulière. Une attention particulière sera portée dans ce 
cadre aux entités percevant des subventions publiques. 

Dans le même temps, compte tenu des enjeux liés à l'éloignement de certains 
étrangers impliqués dans les structures criminelles, les préfectures doivent adresser 
aux forces de sécurité intérieure, en lien avec l'autorité judiciaire, des fiches« objectifs 
» visant à notifier et mettre à exécution des décisions d'éloignement et de placement
en rétention administrative des principaux criminels identifiés en situation irrégulière.

2. La prise en charge des victimes

Le développement de partenariats avec les associations spécialisées sera recherché 
pour faciliter la remontée d'information et l'identification de situations d'exploitation 
sexuelle. Ces partenariats seront également l'occasion de renforcer la connaissance 
mutuelle entre les associations et les forces de sécurité intérieure, particulièrement 
dans un cadre de formation réciproque. 

S'agissant de la prévention du risque prostitutionnel, les forces de sécurité intérieure, 
notamment les maisons de protection des familles (MPF) et référents scolaires de la 
gendarmerie, peuvent être mobilisés à des fins d'actions de sensibilisation auprès des 
publics les plus vulnérables. 

Les services concern·és veilleront à orienter les victimes identifiées vers les associations 
d'aide aux victimes, et notamment celles agréées par l'autorité administrative pour 
l'accompagnement vers des parcours de sortie de la prostitution. Ils veilleront 
également à faire appel au réseau des intervenants sociaux au sein des commissariats 
de police et des brigades de gendarmerie. 

La mise à l'abri et la sécurisation des victimes est un facteur important de leur mise en 
confiance pour témoigner dans le cadre d'une procédure judiciaire. S'agissant de 
l'hébergement d'urgence,_ l'annuaire SIAO pourra être utilement consulté.

Dans cette perspective, une attention particulière sera portée à l'orientation des 
victimes vers les dispositifs de droit commun des parcours de sortie de la prostitution 
et d'insertion sociale et professionnelle prévus pour toute personne victime de la 
prostitution, du proxénétisme et de la traite des êtres humains aux fins d'exploitation 
sexuelle depuis la loi du 13 avril 2016. 

Les services de police ou de gendarmerie veilleront à informer spécifiquement les 
victimes étrangères d'infractions de traite des êtres humains ou de proxénétisme 
susceptibles de porter plainte ou de témoigner dans une procédure pénale, des 
dispositifs d'aide, d'accueil et d'hébergement dont elles peuvent bénéficier en vertu 
des dispositions des articles L. 452-1 et suivants du CESEDA ainsi que R. 425-1 et 
suivants du CESEDA. 
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Ainsi, la loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure (articles L. 425-1 et 4 du 
CESEDA) a créé une carte de séjour spécifique aux victimes de traite et de 
proxénétisme qui relevait précédemment de l'admission exceptionnelle au séjour. 

Une carte de séjour tempora ire portant la mention « vie privée et familiale» est ainsi 
délivrée à l'étranger qui a déposé pla inte contre une personne qu' il accuse d'avoir 
commis ~ son encontre les infractions liées à la traite des êtres humains ou au 
proxénétisme ou qui a témoigné dans une procédure pénale pour ces mêmes 
infractions. Cette carte a une durée de validité d'un an et est renouvelée pendant 
toute la durée de la procédure pénale sous réserve que les conditions prévues pour 
sa délivrance continuent d'être satisfaites. 

Aussi, préalablement à toute demande d'admission au séjour, le demandeur se 
prévalant de la qualité de victime de la traite ou du proxénétisme devra avoir été 
entendu par des personnels qualifiés des services de police ou des unités de 
gendarmerie. 

La victime doit pouvoir être informé~ de sa possibilité d'obtenir un titre de séjour, 
des mesures d'accueil et de protection, de l'accès à un certain nombre de droits 
(notamment aide juridique), de la possibilité de bénéficier d'un délai de réflexion de 
30 jours et de la possibilité de solliciter le bénéfice d'une protection internationale. 

Pendant la période du délai de réflexion de 30 jours, l'intéressé se voit délivrer un 
récépissé qui empêche la prise et l'exécution de toute mesure d'éloignement et qui 
lui permet d'exercer une activité professionnel le. 

En cas de condamnation définitive de l'auteur des actes, une carte de résident de dix 
ans est délivrée à l'intéressé. Elle est renouvelable de plein droit. 

* 

Nous vous saurions gré de tenir informés le centre de veille 
centredeveille@interieur.gouv.fr ainsi que la direction générale de la cohésion sociale 
et la Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et 
la lutte contre la traite des êtres humains de toute d ifficulté rencontrée dans 
l'exécution de la présente circula ire. 
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